
Po l i t ique2
Vendredi 5 Janvier 2018

.Jeudi 11 janvier 2018

10h00-10h30 : Vœux du Corps diploma-tique
10h40-11h10  : Cocktail 
15h00-17h30 : Vœux du Gouvernement,du Sénat, de l’Assemblée nationale, de laCour constitutionnelle, du Corps judi-

ciaire, du Conseil national de la  communi-cation (CNC), du Conseil national de la dé-mocratie (CND), des Commissionsindépendantes (Commission électoralenationale  autonome et permanente(CENAP), Commission nationale de la luttecontre l’enrichissement illicite (CNLCEI),Commission nationale de  protection desdonnées à caractères personnels(CNPDCP), de la Médiature  de la Répu-

blique, de l’Administration centrale, duGouvernorat de l’Estuaire, des Mairies, dela Confédération patronale gabonaise, desConfédérations syndicales des travailleurset des Confessions religieuses.
17h40-18h10 :   Cocktail

Vendredi 12 janvier 2018

10h00-11h10 : Vœux des personnels des

forces de défense et de sécurité
11h20-11h50 :    Cocktail 
15h00-15h50  : Vœux de la Presse écriteet audiovisuelle
16h00-16h30   :     Cocktail

16h35-17h15 : Vœux de l’Administrationde la présidence de la République
17h25-18h00  : Cocktail.

Programme des cérémonies de présentation de vœux au président de la République, chef de l’Etat et à la première dame

Ce qui devrait déboucher
sur l'érection d'une com-
mission mixte paritaire
Sénat/Assemblée natio-
nale, en attendant l'adop-
tion définitive plus que
probable du texte par les
deux Chambres du Parle-
ment réunies en congrès,
le 12 janvier prochain.

PAR 95 voix pour, 2 contreet 4 abstentions, les séna-teurs ont adopté, hier, entermes non identiques àceux de l'Assemblée natio-nale, le projet de loi por-tant révision de laConstitution. Ce qui devraitconduire, dans les toutprochains jours, à la misesur pied d'une commissionmixte paritaire Sénat/As-semblée nationale en vued'une harmonisation despositions, en attendant laplus que probable adop-tion définitive du texte parles deux Chambres du Par-lement réunies en congrès,conformément aux dispo-sitions de la Loi fondamen-tale .De manière concrète, àl'exemple des députés quil'avaient adopté le 12 dé-cembre dernier, les séna-teurs ont apporté desamendements pertinentsau texte tant sur la formeque sur le fond. En propo-sant, entre autres, la refor-mulation de la rédactiondes articles 8, 28 et 36 nou-veaux dans le but, pour lesdeux premiers, de rendreleurs "dispositions imper-
sonnelles et générales". Etle dernier, pour en faciliterla compréhension. Dans lemême temps, la deuxièmeChambre du Parlement ajugé inopportun le main-tien de la prestation de ser-ment devant le présidentde la République pour lescitoyens nommés à cer-tains emplois supérieurspublics. Tout comme elle aamendé certaines disposi-tions relatives à la Cour descomptes, afin de se confor-mer aux normes et disposi-tions internationales. Nonsans avoir approuvé leprincipe de l'harmonisa-tion du mandat des élus lo-caux à celui des sénateurs( 6 ans renouvelable) etnon l'inverse, commel'avaient préconisé les par-ticipants au Dialogue poli-

Adoption du texte en termes non identiques à ceux de
l'Assemblée nationale

Session extraordinaire du Parlement/ Sénat/ Projet de révision de la Constitution
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tique qui s'était tenu, du 12avril au 26 mai dernier, àAngondjé, dans la banlieuenord de Libreville.Il faut dire que quelquesjours auparavant, dans lecadre de l'audition du mi-nistre d'État, ministre de laJustice, Garde des Sceaux,chargé des Droits Humains,Francis Nkea Ndzigue, lesmembres de la commissiondes Lois et des Affaires ad-ministratives, chargée desDroits de l'homme du Sénatavaient émis plusieurs

préoccupations liées, entreautres, à l'harmonisationde la durée du mandat dessénateurs à celui des éluslocaux, la nouvelle dénomi-nation du Conseil écono-mique et social (CES), lesdispositions sujettes à cau-tion qui relèveraient d'unemonarchisation du pou-voir, l'opportunité de légi-férer en cas decohabitation, etc.S'agissant des deux der-niers éléments, le membredu gouvernement a laissé

entendre que cela découlede la nécessité " d'améliorer
notre démocratie". En cesens qu'il est primordial "
de normaliser les rapports
au  sein de l'Exécutif lorsque
le chef de l’État et le Premier
ministre ne sont pas du
même bord politique, en ins-
taurant la concertation
dans la détermination de la
politique de la Nation". Toutcomme, a-t-il précisé, au-cune disposition consa-crant une quelconquemonarchisation du pouvoir

n'est contenue dans le pro-jet de révision constitution-nelle. Lequel, a-t-il souligné," sous-tendu par la volonté
du gouvernement de mettre
en œuvre les recommanda-
tions du Dialogue politique,
consolide notre modèle so-
cial et culturel tout en intro-
duisant des changements
majeurs dans le rôle et le
fonctionnement des institu-
tions, l’organisation des
élections politiques dans
notre pays (..)". Quoiqu'il en soit, de nom-

breux sénateurs font valoirque leur adoption résultede leur volonté de renfor-cer davantage notre démo-cratie et la stabilitépolitique. Tout en démon-trant qu'il n'est la caisse derésonance du pouvoir enplace comme certains l'ac-cusent souvent. Toutefois,suffit-il du vote d'hier pourque la perception quebeaucoup, surtout parmiles opposants, ont de  decette institution parlemen-taire change ? 

Les deux membres du gouvernement, Blaise Louembe et Francis Nkéa…
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… et la présidente du Sénat, Lucie Milebou Aubusson...
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… lors de l’adoption,  par les sénateurs,  du projet de révision de la Constitution, en termes non identiques.
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